
Plan d’action « Avenir de la 
viticulture vaudoise » Point de 
situation

Frédéric Brand, Direteur de l’agriculture, de la viticulture et des 
améliorations foncières 

Etats généraux de la viticulture vaudoise du 15 avril 2026
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1. Redimensionnement du vignoble et renouvellement 

2. Vigne à l’abandon

3. Rénovation des caves et des murs

4. Soutien financier à la promotion



Conditions principales

- Parcelles de vigne (min. 2’500 m2, regroupement de parcelles possibles au sein de l’exploitation ou entre exploitations) 

- En production, annoncée en 2025 par un exploitant/tâcheron avec paiement direct, avec l’accord du propriétaire.

- Exploitation > 1 UMOS minimum et hors de la zone à bâtir éligibles

Campagne d’arrachage 2026-2027

Prime de base arrachage cumulable avec les mesures 1. et 2. 

> 30% pente 21’000.-/ha

< 30% pente 9’000.-/ha

3. Plantation de 

cépages résistants

(Vitis sp.)
30’000.-/ha

(contribution unique)

4. Plantation de 

matériel végétal 

adapté au 

changement 

climatique (Vitis 

vinifera)
25’000.-/ha 

max. 2 ha /année

(contribution unique, 

plan climat vaudois)

2. Reconversion autres 

plantes pérennes 

ligneuses
25’000.-/ha 

max. 2 ha /année

(contribution unique code 

7XX, pommiers et poiriers 

exclus).
Pas de vigne pendant 10 

ans, maintien dans le 

cadastre

1. Reconversion 

agricole 
Paiements directs 

supplémentaires

(contribution annuelle selon 

OPD OCCP). Pas de vigne 

pendant 10 ans, maintien 

dans le cadastre 

Schéma des soutiens «Avenir de la viticulture vaudoise» 2026-2027 

Redimensionnement du vignoble 

Conditions principales

- Surface en production, 

annoncée en 2025 par un 

exploitant/tâcheron avec 

paiements directs

- Parcelles < 2’500 m2, en zone à 

bâtir et exploitation < 1 UMOS 

éligibles

5.  Plantation de 

cépages résistants

(Vitis sp.)
30’000.-/ha

Max 2’500 m2

(contribution unique, plan 

phytosanitaire cantonal)

Reconversion de parcelles Renouvellement du vignoble 2026-2027
(sans prime à l’arrachage)

Renouvellement du matériel végétal

Financement cantonal et fédéral, conditions d’entrée en matière selon OAS

Financement cantonal, conditions d’entrée 

en matière selon projets cantonaux

Conditions principales

- Surface en production, 

annoncée en 2025 par un 

exploitant/tâcheron avec 

paiements directs

- Parcelle hors de la zone à bâtir 

éligibles

2bis. Plantation 

variétés robustes 

de pommes
21’000.-/ha 

Pas de vigne 

pendant 10 ans, 

maintien dans le 

cadastre



1.Résultat des préinscriptions (26.03.26)
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1. Reconversion agricole : 135 ha 

2. Reconversion autres plantes 

 ligneuses pérennes : 51 ha 

3. Renouvellement cépages résistants : 28 ha 

4. Renouvellement cépages 

 V. vinifera adaptés au climat : 96 ha 

5.Total 310 ha.

273 producteurs de raisins demandeur

1’598 surfaces-cépages



Lavaux patrimoine mondial

zone centrale

Surface acquits totale : 622.3 ha

Surface arrachée : 4.3 ha dont 0.84 ha à 
10 m de l’axe des cours d’eau

Surface renouvelée : 9.6 ha
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Autorisation générale de mise en chantier 
anticipée pour l’arrachage de vigne

 Autorisation délivrée en date du 14.04.2026 , 
avec effet rétroactif au 01.01.2026

 Formulaires pour les demandes seront 
transmis cette semaine
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2. Vignes à l’abandon: une compétence 
communale 
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Dates importantes pour la viticulture 

 Moratoire cadastre : 3 ans depuis le 18 mars 2026

 Réouverture des préinscriptions pour les aides : 15-30 avril

 Autorisation d’arrachage anticipé : 1er janvier – 30 juin 2026

 Fixation des quotas: mai 26
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3. Rénovation des caves et des murs
•Montants investis

•Etude préliminaire en améliorations foncières « 
Projet de préservation des murs de vignes à 
Lavaux»
−Etude soutenue par les AF cantonales et fédérales à 50%

−Octrois délivrés en avril 2025

−Etude en cours – Inventaire des murs en cours de réalisation
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4. Financement de la promotion

 1ère tranche 910’000.- octroyée par le Conseil 
d’Etat le 18 mars 26

•Renforcement canal HORECA

•Développement dégustation en Suisse-allemande

•Améliorer la visibilité des caves ouvertes

Deuxième tranche 2’590’000.- en cas d’acceptation 
par le Grand Conseil de la modification de la loi sur 
la viticulture
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